
CALENDRIER DE COLLECTE
des déchets ménagers

2026

SECTEUR

OUEST

105, rue de la République - CS 30010 - 69823 Belleville-en-Beaujolais Cedex - dechets@ccsb-saonebeaujolais.fr 
www.ccsb-saonebeaujolais.fr - 04 74 66 18 24

Astuces !
 	Votre bac doit être, au moins, rempli à moitié pour être collecté.
 	Présentez votre bac, poignée tournée du côté de la chaussée.
 	Regroupez votre bac avec ceux des voisins.

À savoir pour faciliter la collecte :
	 Inutile de laver les emballages, il suffit de bien les vider.
	 Ne pas mettre les emballages les uns dans les autres, il faut bien séparer 

les différentes matières pour qu’elles soient valorisées.
	 Tous les emballages se trient !

LES DÉCHÈTERIES
Une carte d’accès est obligatoire pour accéder 
aux déchèteries. Vous pouvez en faire la demande 
en contactant votre mairie ou la Communauté de 
Communes Saône-Beaujolais.
Pour connaître les déchets acceptés et les horaires des 
5 déchèteries*, rendez-vous sur :
www.ccsb-saonebeaujolais.fr
*Belleville-en-Beaujolais - Juliénas - Monsols (Deux-
Grosnes) - Villié-Morgon - Saint-Didier-sur-Beaujeu

FERMÉES LES JOURS FÉRIÉS
HORAIRES D’ÉTÉ en vigueur du 1er juillet au 31 août 

Déchèterie
Cartons bruns pliés, DEEE 
(Déchets d’Équipements 
Électriques et Électroniques), 
mobilier, déchets chimiques... 
Tous les autres déchets se 
trient en déchèterie. 

Bouteilles, pots et bocaux en 
verre (bien vidés) doivent être 
déposés dans les conteneurs de 
tri de votre commune.

LE VERRE SE RECYCLE À L’INFINI. 
UNE BOUTEILLE TRIÉE DONNE VIE 

À UNE NOUVELLE BOUTEILLE !

Bac d’ordures 
ménagères
Tous les déchets non 
dangereux et non 
recyclables (mouchoirs, 
mégots, petits objets 
cassés…)

Composteur
Les déchets organiques 
de cuisine et de table 
peuvent être déposés 

dans votre composteur. 
Pensez à ajouter 

également des déchets 
verts secs, et à brasser 

régulièrement votre 
compost.

Emballages cartonnés et briques alimentaires, tous les 
emballages plastiques et tous les emballages métalliques 
et papiers-journaux, imprimés sont à déposer en vrac et 
bien vidés dans votre sac jaune ou bac collectif.

EMBALLAGES & PAPIERS DÉCHETS ALIMENTAIRESVERRE

!
NE PAS 

IMBRIQUER Si vous triez en point d’apport volontaire, 
le papier se trie dans la colonne bleue, 
séparément des emballages !

Bornes de collecte 
déchets alimentaires : 

ces bornes vous permettent 
de déposer tous vos déchets 

alimentaires. Ils sont 
transformés en compost au 
profit d’agriculteurs locaux. 

À destination des usagers qui 
ne peuvent pas installer de 

composteur.

>> RDV dans votre Mairie pour récupérer un kit de tri.

>> la CCSB propose des composteurs de 400L  
en bois, au prix de 20 € l’unité. Contactez-nous !

ORDURES MÉNAGÈRES DÉCHÈTERIE

Recyclerie Saône-Beaujolais
Si ce n’est pas abîmé ni cassé,  
pensez au réemploi !



COLLECTE SÉLECTIVE 
Tous les emballages cartonnés et briques alimentaires, tous 

les emballages plastiques et tous les emballages métalliques 
et papiers-journaux, imprimés sont à déposer en vrac et bien 

vidés dans votre sac jaune ou bac collectif ou en point d’apport 
volontaire (emballages et papiers séparés dans ce dernier cas).

ORDURES MÉNAGÈRES
Bac d’ordures ménagères  
pour les déchets non recyclables  
et non dangereux.

NOUS CONTACTER :

dechets@ccsb-saonebeaujolais.fr ou 04 74 66 18 24

Mon bac ou mon sac doit être sorti sur le trottoir
la veille au soir de la collecte.

Vacances scolaires
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